
L’affaire Dreyfus : l’affirmation des valeurs républicaines 
 

Comment l’affaire Dreyfus contribue-t-elle à renforcer la République ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montrez en quoi l’affaire Dreyfus est un combat pour les valeurs et les principes 
républicains. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



I. Une affaire d’espionnage 
 
En septembre 1894, l’état-major français découvre un « bordereau 
», annonçant l’envoi de documents militaires en Allemagne. Les 
soupçons se portent, sans preuve, sur un jeune capitaine juif 
alsacien, Alfred Dreyfus. Le 22 décembre 1894, en s’appuyant sur 
des documents falsifiés, le conseil de guerre condamne Dreyfus à 
la dégradation militaire et à la déportation sur l’île du Diable (doc. 
1). Seuls sa famille et quelques proches sont convaincus de son 
innocence. 
 

II. Une affaire politique, une affaire d’opinion 
 
L’affaire Dreyfus révèle deux tendances politiques opposées : 
dreyfusards et antidreyfusards. Les premiers, au sein de la Ligue 
des droits de l’homme et du citoyen, militent pour la révision du 
procès au nom de la justice et de la vérité. Les seconds, avec la 
Ligue des patriotes, défendent la nation, l’honneur, la raison 
d’État. La presse reflète la lutte entre les deux camps (doc. 2). Le 
journal La Libre Parole d’Édouard Drumont délivre un message 
nationaliste et violemment antisémite. À l’opposé, des 
intellectuels s’engagent comme Zola qui publie son article « 
J’accuse… !  » dans L’Aurore en 1898. 
 

III. L’affaire : un « événement fondateur »  de la 
République 

 
En juin 1899, lors d’un nouveau procès, Dreyfus est jugé coupable 
mais gracié. Ce compromis ménage les institutions tout en 
rendant sa liberté à Dreyfus. Il est réhabilité en 1906. La grâce de 
Dreyfus signe la défaite des nationalistes. La politique de « 
défense républicaine », conduite par Waldeck Rousseau, regroupe 
tous les partis républicains et remporte les élections de 1899. 
L’affaire Dreyfus a permis d’associer la République aux valeurs de 
justice, de raison, de droits de l’homme, de rejet du racisme et de 
l’antisémitisme (doc. 3). 
 

 

VOCABULAIRE 
 
Antidreyfusards : 
partisans de la 
culpabilité de Dreyfus. 
Ils refusent toute 
révision du procès au 
nom du « culte de 
l’armée », de la 
cohésion nationale, le 
tout sur fond 
d’antisémitisme. 
 
Dreyfusards : 
partisans de 
l’innocence de 
Dreyfus. Ils sont 
associés à la défense 
du droit, de la justice 
et de la vérité. 
 
Nationalisme : 
doctrine fondée sur 
l’exaltation du 
sentiment 
d’appartenance à une 
nation. 
 
Raison  d’État : 
principe d’action 
politique au nom 
duquel un État 
s’autorise à violer le 
droit au nom d’un 
critère supérieur. 
 


